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RESOLUTION SUR L'AFRIQUE DU SUP

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa cinquantieme session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989, a

Addis-Abeba, Ethiopie,

Ayant examine les rapports du Comite de Coordination pour la Liberation

de 1'Afrique et du Secretaire Gdn^ral sur 1'Afrique Australe,

Ayant entendu, en outre, les interventions des rcprdsentants de 1'ANC

et du PAC sur les re'cents dv^nemonts survenus en Afrique du Sud,

Gravoment prdoccup^ par la prolongation de-1'dtat d'urgence, la condam-

nation a mort des opposants de 1'Apartheid, la detention continue sans jugement

et 1'intensification de la repression contre tous les opposants du:regime

raciste minoritaire, ]

Prdoccup^ , eh outre, par la deterioration de la santd des prisonniers

du rdgime d1 Apartheid,

Profondement indiqne par 1' utilisation de produits chimiques toxiques

par le regime d' Apartheid contre les mcmbres des Mouvements de Liberation et

les Mouvements democratiques des marses,

Avant pris note du prdtendu manifesto quinquennal du Parti National du

regime raciste, •

Conscient du fait que les prochaines elections de septembre 1989 sont

a la minoritd blanche d'ACrique du Sud,

Profondement prepccupe par la cooperation militaire de plus en plus

etroite entre 1'Afrique du Sud raciste, le Chili , Israel, Taiwan et les viola

tions continues de 1' embargo obligatoire sur les armes par d'autres pays,
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Convaincu que les sanctions e"conomiques actuelles contre le regime

d'Apartheid, bien que limite'es, affectent le systeme de 1'Apartheid,

Prc"occup4 en outre par les actes d'agression et de de"stabilisation

continus perpe'tre's contre les Etats de la Ligne de Front et d'autres pays

voisins par le rdgime raciste d'Afriqua du Sud,

1. CONDAMNE ENERGIQUEMENT le rdgne de terreur impose" dans le cadre

de I'dtat d'urgence et la coridamnation cl mort des ppposants de 1'Apartheid,

en particulier les 14 d'Upington, ainsi que la longue peine de prison inflige"e

aux Six de Sharpeville et aux militants jugds a Delmas ;

2. EXIGE l'arre"t imm^diat des condaranations 4 mort prononce"es par

les tribunaux du regime raciste contre des patriotes sud-africains dont le

vrai statut conformdment aux dispositions des conventions de Geneve, est celui

de prisonniers de guerre ;

3. CONDAMNE, en outre, la detention continue des prisonniers et des

detenus politiques ; "

4. EXIGE la libdration inconditionnelle du Camarade Nelson Mandela

et de tous les autres prisonniers et ddtenus politiques ; .

5. EXIGE, en outre la lev^e immediate et inconditionnelle de 1'inter

diction qui frappe 1'ANC et le PAC ainsi que toutes les organisations anti-

Apartheid ;

6. APPUIE la campagne lancde par le Camarade Zehania Mothopeng avec

la Croix Rouge Internationale contre les conditions abjectes qui prevalent

dans les prisons, conditions qui ont fait contracter la tuberculose aux

Camarades Mandela et Mothopeng et EXIGE que tous l&s prisonniers et les

militants ddtenus dans les prisons du regime raciste aient acces i des soins

me"dicaux approprids ;



CM/Res.l2O7 (L)

Page 3

7. CONDAMNE ENERGIQUEMENT 1'utilisation de prociuits chimiques toxiques

par le regime raciste centre les membres des Mouvements de Liberation et des

Organisations ddmocratiques des masses ;

8. REJETTE CATEGORIQUEMENT le prdtendu manifeste quinquennal du Parti

Nationalvisant a renforcer et A perpdtuer la domination blanche ;

9. REAFFIRMS que seules des Elections bashes sur le principe "une

personne - une voix" a un p&rlement unicameral pourront permet.tre 1' instauratior.

en Afrique du Sud d'une socidtd non raciale ddmocratique ;

10. CONDAMNE ENERGIQUTjWMT 1? cooperation militaire de plus en plus

e"troite entre 1'Afrique du Sud raciste, le Chili, Israel, Taiwan et certains

pays occidentaux et DEMANDS le strict respect de I1 embargo sur les armes de'cre'tc

par le Conseil de Sdcurite' des Nations Unies contre I1 Afrique du Sud j

11. REITERE 1'appel lancd a la Communaute' Internationale pour qu'elle

impose des sanctions globales et obligatoires contre le regime raciste de

Pretoria -,

12. INVITE INSTAMMENT les institutions bancaires internationales a

s'abstenir de rddchelonner la dette extdrieure de 1'Afrique du Sud, bastion de

I1Apartheid et demande aux principaux partenaires commerciaux de Pretoria de

mettre fin aux accords do double taxation conclus avec I1Afrique du Sud raciste.

de supprimer les garanties de credits commerciaux et de s'opposer a tout prSt

avec garantie et a touto conversion de la dette en prise de participation °,

13. LANCE UN APPEL .̂ la Communaute' Internationale pour qu'elle maintienne

et renforce les mesures d'isolemftnt total du pays do 1'Apartheid ;

14. APPUIE ENERGIQ' *—r- T la decision de 1'Assemblee Gdn^rale des Nations

Unies de convoquer en ddcembre 1989 une session extraordinaire sur 1'Apartheid

et ses consequences destructrices en Afrique australe ;
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15,. SALUE 1'initiative louable de 1'Association des Juristes Africains

(AJA) de mettrc sur pied a la fin do cette annde a Gorde (StSndgal) un tribunal

international pour juger les crimes de I1Apartheid et EXPRIME son soutien a

1'organisation de ce proces ;

16. LANCE UN APPEL aux Etats membres de 1'OUA et a la Communautd Inter-

nationale pour qu'ils accroissent leur soutien sous toutes les formes aux

Mouvements de Liberation Nationale et qu'ils isolent le rdgime de 1"Apartheid.
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